
 

Résolution présentée par la délégation de la  
 
République Tchèque 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
        
Concerne  la création de l’Organisation Mondiale du Journalisme (OMJ) 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Rappelant ses résolutions antérieures, notamment sa résolution 74/157, dans laquelle 

l’Assemblée Générale a “condamn[é] [...] les mesures prises par les États, [...] pour 
empêcher ou perturber délibérément l’accès à l’information [...] en ligne et hors ligne 
dans le but de nuire au travail [...] qu’accomplissent les journalistes, [...] et a invit[é] 
tous les États à s’abstenir de telles pratiques et à les faire cesser”,  

 
Ayant à l’esprit que les libertés d’opinion et d’expression sont des droits humains garantis à tous 

conformément à l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
 
Sidérée par la manipulation d’informations commise par certains individus, organisations ou 

Etats à des fins propagandistes, 
 

Décide de la création d’une Organisation Mondiale du Journalisme qui aura pour but de :       
 

- uniformiser et d’accroître l'accès à l’information dans le monde avec la mise en place 
d’un journal mondial en ligne et hors ligne, regroupant l’ensemble des agences de 
presse nationales, les articles publiés devant être validés par l’OMJ, 

 
- lutter contre la désinformation, le manque d’accès à internet et sa restriction et, par  

conséquent, empêcher la manipulation de l’information, 
 

- combattre toute forme de propagande étatique ou individuelle, 
 

- contribuer à la lutte contre les inégalités dans le métier de journaliste et contre toutes 
les difficultés à l’exercer ; 

 
et que tout pays et sa presse, ne respectant pas ces mesures, sera exclu de 
l’Organisation Mondiale du Journalisme, mais qu’il pourra y être réintégré 
ultérieurement suite à une évaluation effectuée par celle-ci. 

 
Le texte français fait foi 


